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Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics et du Régime de retraite
de certains enseignants, conférés en vertu de l’article 158
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics ;

ATTENDU QUE par sa résolution CR-RREGOP
numéro 31-02, adoptée lors de la séance tenue le 15 mai
2002, le Comité de retraite visé à l’article 164 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics a donné son approbation préa-
lable à la conclusion de l’entente de transfert ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 137 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics, la Commis-
sion ne peut exercer qu’avec l’approbation préalable du
Comité de retraite visé à l’article 173.1 les pouvoirs qui
lui sont, à l’égard du Régime de retraite du personnel
d’encadrement, conférés en vertu de l’article 203 de la
Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment ;

ATTENDU QUE par sa résolution CR-RRPE numéro 21-02
adoptée lors de la séance tenue le 15 mai 2002, le
Comité de retraite visé à l’article 173.1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics a donné son approbation préalable à
la conclusion de l’entente de transfert ;

ATTENDU QUE par une résolution du Comité de retraite
du Régime de retraite des employés de la Ville de Rouyn-
Noranda, monsieur Serge Dion et madame Lise Veillette
ont été autorisés à signer l’entente de transfert avec la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 40 de la Loi
sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), le Con-
seil du trésor exerce, après consultation du ministre des
Finances, les pouvoirs conférés au gouvernement en
vertu d’une loi qui institue un régime de retraite appli-
cable à du personnel des secteurs public et parapublic, à
l’exception des pouvoirs mentionnés aux paragraphes 1°
à 6° de cette disposition ;

ATTENDU QUE le ministre des Finances a été consulté ;

ATTENDU QU’en vertu de l’Arrêté en conseil
numéro 2646 du 17 août 1977, l’entente est exclue de
l’application des articles 3.7 et suivants de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE :

QUE la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances, représentée par son président et
son secrétaire, soit autorisée à conclure avec le Comité
de retraite du Régime de retraite des employés de la
Ville de Rouyn-Noranda, l’entente de transfert annexée
à la recommandation ministérielle de la présente déci-
sion.

Le greffier du Conseil du trésor,
ALAIN PARENTEAU
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Gouvernement du Québec

C.T. 200231, 23 septembre 2003
Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10)

CONCERNANT une entente de transfert à conclure entre
la Commission administrative des régimes de retraite
et d’assurances et le Comité de retraite du Régime
complémentaire de retraite de certains employés de
l’Université Laval

ATTENDU QUE la Commission administrative des
régimes de retraite et d’assurances est l’organisme du
gouvernement du Québec qui administre le Régime de
retraite de certains enseignants, le Régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes
publics, le Régime de retraite des enseignants, le Régime
de retraite des fonctionnaires, le Régime de retraite du
personnel d’encadrement ainsi que les régimes établis
en vertu des articles 9, 10 et 10.0.1 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 158 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics (L.R.Q.,
c. R-10), la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances peut, avec l’autorisation du gou-
vernement, conclure une entente de transfert avec un
organisme ayant un régime de retraite, de même qu’avec
l’organisme qui administre le régime, pour faire compter
ou créditer, selon le cas, à l’égard d’un employé visé par
le Régime de retraite de certains enseignants, le Régime
de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics, le Régime de retraite des enseignants et
le Régime de retraite des fonctionnaires, tout ou partie
des années de service comptées dans le régime de retraite
auquel participait l’employé ;

gagnonto
C.T. 200231, 23 septembre 2003



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 octobre 2003, 135e année, no 41 4631

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, la Commission peut conclure une telle entente
avec un gouvernement au Canada ou l’un de ses ministères
ou organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, une telle entente peut prévoir les conditions et
les modalités du transfert de même que le cas d’un
employé qui passe au service d’un gouvernement au
Canada ou de l’un de ses ministères ou de tout autre
organisme ;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de cet
article, les sommes nécessaires à l’application de celui-ci
sont reçues ou payées selon le régime concerné ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 203 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement (L.R.Q., c. R-12.1), la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances
peut, avec l’autorisation du gouvernement, conclure une
entente de transfert avec un organisme ayant un régime
de retraite, de même qu’avec l’organisme qui administre
le régime, pour faire compter ou créditer, selon le cas, à
l’égard d’un employé visé par le Régime de retraite du
personnel d’encadrement, tout ou partie des années de
service comptées dans le régime de retraite auquel parti-
cipait l’employé ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, la Commission peut conclure une telle entente
avec un gouvernement au Canada ou l’un de ses ministères
ou organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, une telle entente peut prévoir les conditions et
les modalités du transfert de même que le cas d’un
employé qui passe au service d’un gouvernement au
Canada ou de l’un de ses ministères ou de tout autre
organisme ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 4.06 du règlement du Régime complémentaire de
retraite de certains employés de l’Université Laval, le
Comité de retraite peut conclure des ententes de trans-
fert ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième paragraphe du
deuxième alinéa de l’article 137 de la Loi sur le régime
de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics, modifié par l’article 56 du chapitre 30
des lois de 2002, la Commission ne peut exercer qu’avec
l’approbation préalable du Comité de retraite visé à
l’article 164 les pouvoirs qui lui sont, à l’égard du
Régime de retraite des employés du gouvernement et

des organismes publics, du Régime de retraite des ensei-
gnants, du Régime de retraite des fonctionnaires, des
régimes établis en vertu des articles 9, 10 et 10.0.1 de la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics et du Régime de retraite
de certains enseignants, conférés en vertu de l’article 158
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics ;

ATTENDU QUE par sa résolution CR-RREGOP
numéro 54-02, adoptée lors d’une séance tenue le
19 septembre 2002, le Comité de retraite visé à l’arti-
cle 164 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics a donné son
approbation préalable à la conclusion de l’entente de
transfert ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 137 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics, la Commis-
sion ne peut exercer qu’avec l’approbation préalable du
Comité de retraite visé à l’article 173.1 les pouvoirs qui
lui sont, à l’égard du Régime de retraite du personnel
d’encadrement, conférés en vertu de l’article 203 de la
Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment ;

ATTENDU QUE par sa résolution CR-RRPE numéro
51-02, adoptée lors d’une séance tenue le 14 novembre
2002, le Comité de retraite visé à l’article 173.1 de la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics a donné son approbation
préalable à la conclusion de l’entente de transfert ;

ATTENDU QUE par une résolution du Comité de retraite
du Régime complémentaire de retraite de certains
employés de l’Université Laval, le président et le secré-
taire ont été autorisés à signer, au nom du Comité,
l’entente de transfert avec la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 40 de la Loi
sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), le Con-
seil du trésor exerce, après consultation du ministre des
Finances, les pouvoirs conférés au gouvernement en
vertu d’une loi qui institue un régime de retraite applica-
ble à du personnel des secteurs public et parapublic, à
l’exception des pouvoirs mentionnés aux paragraphes 1°
à 6° de cette disposition ;

ATTENDU QUE le ministre des Finances été consulté ;

ATTENDU QU’en vertu de l’Arrêté en conseil numéro
2646 du 17 août 1977, l’entente est exclue de l’applica-
tion des articles 3.7 et suivants de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;
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LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE :

QUE la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances, représentée par son président et
son secrétaire, soit autorisée à conclure avec le Comité
de retraite du Régime complémentaire de retraite de
certains employés de l’Université Laval, l’entente de
transfert annexée à la recommandation ministérielle de
la présente décision.

Le greffier du Conseil du trésor,
ALAIN PARENTEAU
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